
Ordonnance Supplementaire aux Ordonnances concernant la
Salubrite PubUque.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions dee Officiers du Roi, a renouvele comme



Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire supplementaire aux Ordonnances con­
cernant 180 Salubrite Publique, passee le 21 janvier 1918,
de laquelle Ordonnance 180 teneur suit :-

1982.

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du
Roi, a ordonne et ordonne :-

Outre les pouvoirs accordes aux Connetables et
Douzeniers des differentes paroisses par lea ordonnances
presentement en force relatives it 180 Salubrite Pub­
lique ils auront lee pouvoirs suivants :-

Lorsqu'ils sont d'avis qu'une Maison est une Maison &c.
• -< ' d' , bl 'I S t-< de uui . Nu1sible~ lanuisance ou preju ioia e a a an ~ e qui que ce soit Sante.

en consequence de son etat malpropre ou mal-sain ; Pouvoirs des

I 'il t ., t h . Connetables atorsqu se rouve JOlgnan OU proc e une Malson Douzenien.

OU edifice ou endroit publique une tonnelle, fosse,
gouttiere, latrine, puits-perdu ou cendrier qui soit
une nuisance ou prejudiciable a 180 sante de qui que
ce soit; lorsqu'il se trouve joignant ou proche
une maison, edifice ou endroit public une souille
it cochons, tas de fumier, engrais, bribes, rebut ou
autre matiere qui soit une nuisance ou prejudiciable
a 180 sante de qui que ce soit; lorsqu'il se trouve
joignant ou proche ou en desscus d'une Maison habitee
en tout ou en partie un ou plusieurs animaux gar des
de maniere it etre une nuisance ou prejudiciable
a 180 sante de qui que ce soit ; dans tous et chacun des
cas susdits les Oonnetables ou Douzeniers ou deux
d'iceux sont autorises it visiter et a faire visiter telles
premisses et a faire sotir et vuider les occupants de
telles premisses et a. fermer et a. garder fermees les
dites premisses [usqu's ce que 180 Maison ou les pre-
misses aient ete blanchies, nettoyees, assainies, ou
reparees a leur satisfaction ou que 180 nuisance ait cease
ou que 180 matiere prejudiciable ait ete retiree, Pour- Appel 1\1&

t foi "I I ' ibl '-<t ' ~ Cour Ordlnaire.VU oute OIS qu 1 sera 01Sl e au propne aire ou ill

l'occupant d'en appeler a, 10. Cour Ordinaire dont 180
decision sera. fina.le.



1&82. Toute personne qui occupe ouqui continue aoccuper
ou qui permet l'occupation d'une maison ou des
premisses apres que les Connetables et Douzeniers
en auront ordonne la fermeture et avant -que les

Penallte ponr reparations necessaires aient ete executees ou avant que
~~~~~~~~on la nuisance ait cesse ou la matiere prejudiaciable ait
::fl~~'~~~ eM retiree sera passible d'une amende a discretion de
reparations, &c. Justice qui n'excedera pas £10 stg.

Amendes. Les amendes seront applicables moitie a Sa Majeste
et moitie au delateur,




